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Traité instituant la CEE - Protocole relatif à l'application du traitéinstituant la CEE aux parties non européennes du Royaume des Pays-Bas(Rome, 25 mars 1957)
 
Légende: Signé le 25 mars 1957 à Rome par les représentants de la République fédérale d'Allemagne (RFA),
de la Belgique, de la France, de l'Italie, du Luxembourg et des Pays-Bas, le traité instituant la Communauté
économique européenne (CEE) contient un protocole relatif à son application aux parties non européennes du
Royaume des Pays-Bas.
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Traité instituant la CEE - Protocole relatif à l’application du traité instituant la 

Communauté économique européenne aux parties non européennes du Royaume des 

Pays-Bas

 LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,

SOUCIEUSES, au moment de signer le Traité instituant entre elles la Communauté Economique 

Européenne, de préciser la portée des dispositions de l’article 227 de ce Traité à l’égard du Royaume des 

Pays-Bas,

SONT CONVENUES des dispositions ci-après qui sont annexées à ce Traité:

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, en raison de la structure constitutionnelle du Royaume telle 

qu’elle résulte du statut du 29 décembre 1954, aura la faculté par dérogation à l’article 227, de ne ratifier le 

Traité que pour le Royaume en Europe et la Nouvelle-Guinée Néerlandaise.

Fait à Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept.

 

P. H. Spaak. J. Ch. Snoy et d’Oppuers.

Adenauer. Hallstein.

Pineau. M. Faure.

Antonio Segni. Gaetano Martino.

Bech. Lambert Schaus.

J. Luns. J. Linthorst Homan.


